La gestion des déchets

[image: image1.wmf]
Le 7 avril, se tenait l’assemblée générale du SDOMODE (Syndicat de Destruction des Ordures Ménagères de l'Ouest du Département de l'Eure, 155 000 habitants répartis sur 18 communautés de communes) à laquelle j’assistais en qualité de délégué suppléant de notre communauté de communes. Il a été demandé à tous les élus présents de mettre l’accent sur l’importance primordiale de la gestion des déchets en informant du mieux possible les usagers de base que nous sommes tous. A ce titre, voici donc quelques chiffres qui peuvent amener réflexion :

En 2008, le SDOMODE a géré un total de 116 000 tonnes de déchets répartis comme suit :

· 42% d’ordures ménagères soit 48 901 tonnes (en grande partie enfouies et incinérées pour une petite part)

· 27% de végétaux soit 31 751 tonnes

· 8% d’encombrants soit 9 945 tonnes

· 6% de gravats soit 7192 tonnes

· 5% de verre soit 6 125 tonnes

· 3% de bois soit 4 059 tonnes

· 3% d’emballages soit 2 993 tonnes

· 3% de papiers soit 2897 tonnes

· 2% de ferrailles soit 2685 tonnes

· 1% de refus de tri soit 995 tonnes

· 0,4% de déchets spéciaux soit 417 tonnes

A la vue de ces chiffres, il peut être bon d'insister sur l'importance du tri sélectif et des points propreté. Trier ses déchets en utilisant les bacs jaunes à bon escient, s'arrêter au point propreté pour déposer ses bouteilles vides, c'est, d'une part adopter une attitude responsable vis à vis de l'environnement et des générations qui nous suivront, mais c'est aussi, d'autre part,  contribuer par des gestes simples à alléger une facture d'ordures ménagères qui enfle d'année en année. Ce qui n'est pas trié, ce qui ne va pas au recyclage part dans les sacs d'ordures ménagères vers l'enfouisse- ment ou l'incinération et  contribue à alourdir une facture basée sur le tonnage de déchets à éliminer.

[image: image2.wmf]On note pourtant que le tonnage de verre récupéré dans les containers affiche une  étonnante stabilité depuis 4 ans et qu'il a même baissé en 2008 par rapport à 2006 (6125 tonnes contre 6159 sur le secteur du SDOMODE) Consommons-nous moins de boissons ? Si c’est le cas, la baisse de tonnage est justifiée. Dans le cas contraire, c’est que les bouteilles de verre partent dans les sacs d’ordures ménagères en les alourdissant notablement. 

Il apparaît aussi que les résultats des récupérations de papier marquent une  baisse inquiétante de 177 tonnes en 2008 par rapport à 2007 alors que les pubs encombrent plus que jamais nos boîtes à lettres. Là encore, on est en droit de s’interroger. 

Les récupérations d'emballages ménagers accusent également une baisse de 120 tonnes, ce qui est tout aussi étonnant alors que chacun de nous constate l’ingéniosité des spécialistes en packaging pour suremballer tous les produits de consommation courante. 

On relève enfin, et c’est le dernier point, mais il est d’importance, une hausse anormale des refus de tri qui grimpent de 299 tonnes et qui sont une preuve du manque de vigilance ou de la baisse de motivation des usagers vis-à-vis du tri sélectif. Il faut savoir que les camions de collecte des bacs jaunes débarquent leurs cargaisons à Pont-Audemer où tout est trié manuellement. Les refus de tri résultent alors des choses ayant été déposées dans les bacs jaunes alors qu’elles ne devaient pas y être. Ces refus de tri sont alors rechargés en camion pour être dirigés vers le centre d’enfouissement de Malleville. Doublement de la dépense qui, même si elle rejaillit sur 155 000 habitants, n’en est pas moins réelle. Une plus grande vigilance est donc souhaitable en matière de tri sélectif et cela nous concerne tous. 

J. B.
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Ce que vous pouvez mettre dans les bacs jaunes du tri sélectif

· Les journaux, magazines, imprimés, pubs

· Les cartons et emballages

· Les briques alimentaires (lait, jus de fruits, soupe...)

· Tous les sacs et emballages plastiques

· Toutes les bouteilles et flacons plastiques (eau minérale, lait, détergents, produits d'entretien,  shampoing, mayonnaise) y compris bouteilles d'huile.

· Les boîtes métalliques (conserves, boissons, sirop), barquettes alimentaires alu et bombes aérosols

Ce que vous ne devez absolument pas mettre dans les bacs jaunes

· Les barquettes alimentaires en polystyrène

· Les pots de yaourt, petit suisse et crème fraîche

· Les pots de fleurs

· Les débris de vaisselle

· Les couches-culottes

· Le papier souillé

· Les boîtes de conserve contenant des déchets
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